
D6claration du Pr6sident du Consefl de s6curit6

Le Conseil de s6curit6 rappelle ses r6solutions 1645 (2005), 2086 (2013),
2282 (2016) et les d6clarations de son pr6sident PRST/2009/24, PRST/2011/17,
PRST 2012/29 et PRST/2015/22.

Le Conseil rÿaffirme qu'il tient de la Charte des Nations Unies la responsabilitÿ
principale du maintien de la paix et de la s6curitÿ internationales et qu'il est dÿtermin6

ce que les buts et principes consacrÿs dans la Charte, y compris les principes de
l'ind6pendance politique, de l'ÿgalitÿ souveraine et de l'int6gritÿ territoriale de tous
les tÿtats, qu'il respecte et auxquels il est attach6, soient observes dans toutes les
activitÿs de maintien et de consolidation de la paix, et que les 13tats doivent s'acquitter
des obligations que leur fait le droit international.

Le Conseil est conscient que la << preservation de la paix >>, au sens qui lui est
donnÿ dans le rapport du Groupe consultatif d'experts, devrait ÿtre comprise au sens
large comme 6rant un objectif et un processus tendant /ÿ la dÿfinition d'une vision
commune d'une societY, en faisant en sorte que les besoins de tousles groupes de la

population soient pris en compte, ce qui suppose des activitÿs permettant de pr6venir
le dÿclenchement, l'intensification, la poursuite ou la r6currence de conflits, de
s'attaquer/ÿ leurs causes profondes, d'aider les parties ÿ mettre fin aux hostilitÿs, de
veiller/ÿ la rÿconciliation nationale et de s'engager sur la voie du relbvement, de la
reconstruction et du d6veloppement, et souligne que la preservation de la paix
constitue une tÿche et une responsabilitÿ partagÿes que doivent assumer le
gouvernement et routes les autres parties prenantes nationales, qu'elle devrait ÿtre
reflÿt6e dans chacun des trois piliers de la stratÿgie d'engagement des Nations Unies
it tousles stades du conflit, et dans routes ses dimensions, et qu'elle requiert
l'attention et l'assistance constantes de la communautÿ internationale.

Le Conseil r6affirme l'engagement qu'il a pris d'amÿliorer l'efficacit6 de
Faction que mÿne l'Organisation des Nations Unies it routes les ÿtapes des conflits,
de la prevention au rÿglement puis it la consolidation de la paix et estime en outre
qu'il importe de d6finir des mesures adapt6es it chaque contexte, en ayant recours aux
divers instruments dont dispose I'ONU pour maintenir la paix et la sÿcuritÿ
internationales.

Le Conseil rdaffirme qu'il revient en premier lieu aux autoritÿs et aux

gouvernements nationaux de recenser, d6terminer et cibler les priorit6s, les strategies
et les activitÿs axles sur la p6rennisation de la paix et, /t cet 6gard, souligne que
l'ouverture, notamment la participation pleine et entiÿre des femmes, est essentielle

pour faire avancer les processus nationaux et servir les objectifs de consolidation de
la paix des pays si l'on veut faire en sorte que les besoins de tousles groupes de la
soci6tÿ soient pris en compte.

Le Conseil r6affirme qu'il importe que les activit6s de consolidation de la paix
soient prises en main et dirigÿes par le pays concernS, sachant que la responsabilitÿ
de la pÿrennisation de la paix incombe aussi bien au gouvernement qu'aux autres
parties prenantes nationales.

Le Conseil souligne que la primaut6 du politique devrait ÿtre la clef de vofite de
la strat6gie de l'Organisation des Nations Unies en matiÿre de rÿglement des conflits,
qui doit ÿtre fondÿe notamment sur la mÿdiation, le contr61e du respect des cessez-le-
feu et la fourniture d'une aide pour l'application des accords de paix.
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Le Conseil r6affirme 6galement les principes fondamentaux du maintien de la
paix, notamment le consentement des parties, l'impartialit6 et le non-recours it la

force, sauf en cas de 16gitime d6fense ou de d6fense du mandat, considÿre que le
mandat de chaque mission de maintien de la paix doit ÿtre adapt6 aux besoins et/ÿ la
situation du pays concern6, et escompte l'ex6cution intÿgrale des mandats qu'il

autorise.

Le Conseil se f61icite du r61e que jouent les op6rations de maintien de la paix
dans la mise en oeuvre d'une strat6gie globale visant h instaurer durablement la paix
et la s6curit6, rappelle 6galement leur r61e d6cisifpour ce qui est de maintenir la paix
et la s6curit6 internationales, de pr6venir et de maitriser les conflits, de faire respecter
les normes internationales, d'appliquer ses d6cisions et de consolider la paix aprÿs les
conflits, et leur contribution g la protection des civils. I1 rappelle en outre que c'est
aux tÿtats qu'il incombe au premier chef de prot6ger les civils ainsi que de respecter
et de garantir les droits de l'homme de toutes les personnes qui se trouvent sur leur
territoire et relÿvent de leur juridiction, comme le prescrit le droit international
applicable.

Le Conseil de s6curitÿ rappelle que le maintien de la paix va des missions
traditionnelles, ax6es surtout sur la surveillance de cessez-le-feu, it des op6rations
multidimensionnelles complexes, charg6es de mener des activit6s de consolidation de
la paix et de rem6dier aux causes profondes des conflits.

Le Conseil insiste sur le fair qu'une direction efficace et dynamique des
op6rations des Nations Unies dans un pays peut contribuer ÿt rassembler les
organismes du systbme autour d'une strat6gie commune de p6rennisation de la paix
et, it cet 6gard, souligne que pour accroitre l'efficacit6 et l'efficience des activit6s de
consolidation de la paix les plus cruciales, il faut renforcer la coordination, la
coh6rence et l'int6gration des efforts d6ploy6s dans ce domaine, y compris par les
missions et les 6quipes de pays des Nations Unies ainsi que par les acteurs nationaux,
r6gionaux et internationaux du d6veloppement.

Le Conseil est conscient de la n6cessit6 d'envisager toutes les r6actions
possibles lorsqu'il se penche sur une situation risquant de menacer la paix et la
sÿcurit6 internationales, et de ne dÿployer de missions de maintien de la paix qu'en
compl6ment, et non en remplacement d'une strat6gie politique tenant compte, entre

autres, des causes profondes du conflit.

Le Conseil sait que pour ÿtre efficaces, les activitds de consolidation de la paix
doivent b6n6ficier du soutien de l'ensemble du systÿme des Nations Unies et, h cet
6gard, souligne que la r6alisation d'analyses conjointes et la planification de
strat6gies efficaces par tous les organismes du systÿme sont importantes du point de
vue de leur engagement it long terme dans les pays touch6s par un conflit et, le cas
6ch6ant, de leur cooperation avec les organisations rÿgionales et sous-r6gionales et
de la coordination de leur action avec celle de ces derniÿres.

Le Conseil se f61icite du r61e que jouent les op6rations de maintien de la paix
darts la raise en oeuvre d'une strat6gie globale de p6rennisation de la paix et prend
note avec satisfaction de la contribution que les soldats de la paix et les missions de
maintien de la paix apportent aux efforts de consolidation de la paix.

Le Conseil de s6curit6 souligne que les analyses int6gr6es des possibilitÿs et des
d6fis sont importantes pour une paix durable et ufiles au moment de d6finir clairement
des solutions adapt6es aux pays sortant d'un conflit, qui devraient sous-tendre la

planification int6gr6e des missions de maintien de la paix.

Le Conseil sauligne qu'il importe d'appr6hender les difficultds que pr6sentera
la consolidation de la paix dÿs la cr6ation des missions de maintien de la paix, grace
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/ÿ des op6rations int6gr6es d'6valuation et de planification strat6giques, de maniÿre
conjuguer de maniÿre coh6rente maintien de la paix et consolidation de la paix, afin
que l'action men6e au sortir du conflit soit immÿdiatement efficace.

Le Conseil souligne qu'il importe d'envisager des mandats clairs, rÿalisables,
mis en oeuvre progressivement ou par phases successives, le cas ÿchÿant, s'appuyant
sur une analyse et une planification renforcÿes, lorsqu'il s'agit d'ÿvaluer les
operations de maintien de la paix des Nations Unies en cours ou d'en crier de
nouvelles. I1 souligne en outre qu'il importe de completer les efforts de consolidation
et de maintien de la paix dÿployÿs par les autoritÿs nationales et locales, ainsi que par
I'ONU et d'autres partenaires, tout au long du cycle de vie d'une mission et en tant

que composante importante de la planification en vue du retrait et de la sortie, afin de
renforcer les mÿcanismes et capacitÿs pris en charge au niveau national.

Le Conseil souligne que la mise en oeuvre effective des mandats passe par le
dÿploiement de soldats de la paix et de personnel compÿtents, qualifiÿs et
experiment,s, qui rÿpondent aux plus hautes normes et respectent la politique de
tolerance zÿro de l'Organisation g l'ÿgard des ÿcarts de conduite et des cas
d'exploitation et d'atteintes sexuelles, et rappelle /t cet ÿgard ses rÿsolutions
pertinentes et celles de l'Assemblÿe gÿndrale. I1 salue le r61e prÿcieux que jouent les
pays fournisseurs de contingents ou de personnel de police et les engage, dans un
esprit de partenariat, it continuer de fournir du personnel militaire et des policiers
professionnels dotÿs des compÿtences et de l'expÿrience nÿcessaires pour exÿcuter
des mandats de maintien de la paix, et notamment des compÿtences linguistiques
voulues si leur rang l'exige.

Le Conseil constate que la collaboration et les consultations avec les pays qui
fournissent des contingents et du personnel de police doit encore ÿtre renforcÿe,
notamment au moyen d'ÿchanges triangulaires entre lui-mÿme, les fournisseurs de
contingents et de personnel de police et le Secretariat concernant les zones off les
contingents militaires et les unitÿs de police participent aux premiers efforts de
consolidation de la paix, et engage toutes les parties prenantes ÿ participer activement
/ÿ des consultations ouvertes et plus frÿquentes visant /ÿ amÿliorer l'exÿcution des
tgches de consolidation de la paix sur le terrain.

Le Conseil souligne qu'il faut accroitre l'efficacitÿ gÿnÿrale des operations de
maintien de la paix des Nations Unies, ÿ toutes les ÿtapes de l'exÿcution des mandats,
en ameliorant la ptanification des missions, en prenant de plus nombreux
engagements en matibre de capacitÿs, notamment en ce qui concerne la fourniture de
capacitÿs spÿcialisÿes, d'ÿlÿments habilitants, d'unitÿs mÿdicales et d'unitÿs du gÿnie
et de dÿploiement rapide, et en renforgant l'efficacitÿ des operations de maintien de
la paix par le biais de la formation, et qu'il faut donner suite aux engagements pris
par un certain nombre d'tÿtats Membres lors des diverses rÿunions multilatÿrales

tenues en 2015, 2016 et 2017 pour les operations de maintien de la paix.

Le Conseil considÿre qu'il importe que les composantes consolidation de la paix
des operations de maintien de la paix et des missions politiques spÿciales des Nations
Unies regoivent les ressources dont elles ont besoin, y compris pendant les phases de
transition et de rÿduction des effectifs, afin de garantir la continuitÿ et la durabilitÿ
des activitÿs de consolidation de la paix.

Le Conseil rappelle sa r6solution 2320 (2016) et souligne qu'il importe de forger
des partenariats et de coop6rer avec les organisations et les accords r6gionaux et sous-
r6gionaux, y compris l'Union africaine, vis6s au Chapitre VIII de la Charte des
Nations Unies, afin qu'ils appuient les activit6s de maintien de la paix et de
consolidation de la paix, et prend note/ÿ cet 6gard des efforts consentis par l'Union
africaine, qui a ddployÿ des operations de paix par lui autorisÿes et mis en oeuvre sa
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politique de reconstruction et de dÿveloppement aprbs un conflit et ses initiatives
pertinentes, en particulier les Initiatives africaines de solidaritY, et prend note de la
dÿcision AU/Dec.351 (XVI) prise par l'Assemblÿe de l'Union de crier un centre de
l'Union africaine pour la reconstruction aprÿs les conflits.

Le Conseil reconnait qu'il importe d'ÿtablir une coordination, une coherence et
une cooperation fortes avec la Commission de consolidation de la paix, conformÿment
it ses rÿsolutions 1645 (2005) et 2282 (2016) et, it cet ÿgard, compte solliciter
rÿgulibrement les conseils specialists, stratÿgiques et ciblÿs de la Commission, les
examiner et s'en inspirer, y compris pour ce qui est d'avoir une vision/ÿ long terme
propice g la pÿrennisation de la paix lors de la creation, de l'examen ou de la rÿduction
du mandat d'une operation de maintien de la paix ou d'une mission politique spÿciale.

Le Conseil insiste sur le fait qu'il importe de prendre conseil auprÿs de la
Commission de consolidation de la paix lorsqu'un accord important relatif au mandat
ou /ÿ la transition d'une mission des Nations Unies est en passe d'etre conclu entre

l'Organisation, un gouvernement ou des autoritÿs nationales et toute autre partie
concernÿe.

Le Conseil exprime son intention d'envisager, lors de l'examen des mandats et
de la configuration des missions de maintien de la paix, quand et s'il y a lieu et au cas
par cas, les ÿlÿments ci-aprÿs liÿs g la consolidation et au maintien de la paix :

I.   Une ÿvaluation de l'exÿcution du mandat dans toutes ses dimensions, y
compris la cooperation de l'tÿtat h6te, en vue d'assurer l'exÿcution intÿgrale des

activitÿs prescrites ainsi que, le cas ÿchÿant, l'ajustement des tgches, pour mieux
contribuer it consolider et h pÿrenniser la paix ;

II.   L' appui gun processus de consultation, au sein de la mission, qui soutienne
et renforce l'appropriation nationale des processus politiques; l'utilisation, au
sein de la mission, de bons offices et des compÿtences techniques nÿcessaires

pour appuyer les processus politiques nationaux ;

III.  L'existence de buts et d'objectifs clairement dÿfinis, orient,s selon des
critÿres precis, convenus aux fins de la consolidation et de la pÿrennisation de
la paix ;

IV.  Une  analyse  stratÿgique  et intÿgrÿe,  menÿe  pÿriodiquement,  des
possibilitÿs qui s'offrent aux autoritÿs nationales et locales, ainsi que des risques
et des difficultÿs qu'elles rencontrent, pour instaurer et maintenir la paix, y
compris les problbmes liÿs ÿ l'ÿdification et au renforcement de capacitÿs
nationales ÿ cette fin ;

V.   La quantitÿ et la qualitÿ des rÿsultats obtenus dans l'exÿcution cohÿrente
des aspects politiques et opÿrationnels du mandat de la mission, en coordination
avec l'ÿquipe de pays des Nations Unies et en collaboration avec d'autres
partenaires rÿgionaux et internationaux pertinents, y compris les institutions
financiÿres ;

VI.  La dÿfinition precise du r61e et des attributions qui reviennent aux
operations de maintien de la paix, aux ÿquipes de pays des Nations Unies et aux
autres intervenants, notamment les entitÿs pertinentes qui concourent it la
consolidation de la paix et les organismes, fonds et programmes des Nations
Unies, dans le cadre de leurs mandats, en ce qui concerne l'apport au pays h6te
d'un appui ciblÿ qui rÿponde aux besoins et prioritÿs de maintien de la paix de
ce pays, tels qu'ils ont ÿtÿ dÿfinis par les autoritÿs nationales, afin d'assurer une
rÿelle integration des efforts et d'appuyer le travail accompli pour lutter contre
les causes profondes des conflits ;
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VII. L'existence d'une strat6gie de sortie qui vise/ÿ contribuer gjeter les bases
d'une paix solide et durable, notamment par le renforcement des capacit6s
nationales, avec le soutien, le cas 6ch6ant, d'acteurs bilat6raux, r6gionaux et
internationaux, y compris les institutions financiÿres internationales.

Le Conseil prend note de l'intention exprim6e par le Secr6taire g6n6ral de
proc6der ÿ des examens des missions de maintien de la paix et prie celui-ci de rendre
compte, selon qu'il conviendra, dans ses rapports sur la question, des r6sultats de
l'analyse  des  progrÿs  accomplis  dans  les  616ments  susmentionn6s  et  des
recommandations formul6es/ÿ cet 6gard.
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